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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant
nomination des membres de la chambre de recours pour le
personnel subsidié des Ecoles supérieures des Arts libres

subventionnées

A.Gt 25-08-2005 M.B. 12-09-2005

Le Gouvernement de la Communauté française

Vu le décret du 20 décembre 2001 fixant les règles spécifiques à l'Enseignement
supérieur artistique organisé en Ecoles supérieures des Arts (organisation,
financement, encadrement, statut des personnels, droits et devoirs des étudiants),
notamment les articles 429 et 431;

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 3 décembre 2004,
instituant une chambre de recours pour le personnel subsidié des Ecoles supérieures
des Arts libres confessionnelles subventionnées;

Vu la consultation des groupements les plus représentatifs des pouvoirs
organisateurs et des groupements du personnel de l'enseignement libre subventionné
affiliés à une organisation syndicale représentée au Conseil national du Travail;

Sur la proposition de la Ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche
scientifique et des Relations internationales et du Ministre de la Fonction publique;

Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française du 25 août
2005;

Arrête :

Article 1er. - Sont nommés membres de la chambre de recours de l'enseignement
supérieur artistique libre confessionnel subventionné, ci-après dénommée « la
chambre de recours » :

- en tant que membres effectifs et suppléants, représentant les pouvoirs
organisateurs dans les Ecoles supérieures des Arts libres subventionnées;

EFFECTIF 1er SUPPLEANT 2e SUPPLEANT
M. HUSQUET; M. GUSTIN; M. Roland SERVAIS;
M. Jacques PLUMART; M. Henri POUILLON; M. Bruno QUOIDBACH;
M. Michel HALLYNCK; M. Didier BOURLON; M. Jacques HUMBLET;
M. Jacques LEFEBVRE; Mme Françoise KLEIN; M.Stéphane VANOIRBECK;
M. Jean-Pierre QUINET. M. Philippe GRULOOS. Mme Monika VERHELST.

- en tant que membres effectifs et suppléants, représentant les organisations
représentatives des membres du personnel des Ecoles supérieures des Arts libres
subventionnées, affiliées à une organisation syndicale représentée au Conseil national
du Travail :

EFFECTIF 1er  SUPPLEANT 2e SUPPLEANT
Mme Sylvie KWASCHIN; M. Eddie CARTON; Mme Marie-Jo JAMAR;
M. Herbert MEYER; M. Luc ANDRIS; M. Michel AUBRY;
M. Jacques TIMMERMANS; M. Clément BAUDUIN; M. André BRULL;
M. Alain VAN CAULAERT; M. Olivier DUBUS; Mme Anne-Françoise

VANGANSBERGT;
M. Germain BAYET. M. Marc WILLAME. Mme Françoise WIMLOT.

Article 2 : M. - Frédéric KURZ, substitut général près la cour du travail de
Liège, est nommé président de la chambre de recours.
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M. Philippe LAURENT, premier avocat général près la cour du travail de Liège,
est nommé premier président suppléant de la chambre de recours.

Article 3. - Mme Isabelle GRISAY, attachée au Ministère de la Communauté
française, est nommée secrétaire de la chambre de recours.

Mme Françoise JACOBS, assistante au Ministère de la Communauté française et
M. Jan MICHIELS, attaché au Ministère de la Communauté française, sont nommés
secrétaires adjoints de la chambre de recours.

Article 4. - Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature.

Article 5. - Le Ministre de la Fonction publique est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Bruxelles, le 25 août 2005.

Par le Gouvernement de la Communauté française :

La Ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique et des Relations
internationales,

Mme M.-D. SIMONET.

Le Ministre de la Fonction publique et des Sports,

C. EERDEKENS


